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Chers Acteurs de l'alternance,

Rapport d'activités 2000
La présente édition de notre

bimestriel d'information est
consacrée aux statistiques
relatives aux actions de formation
en alternance. Elle préfigure ainsi
notre rapport d'activités pour
l'année 2000 qui, pour la première
fois, pourra présenter les
tendances dans l'évolution des
pratiques, en comparaison avec les
chiffres et données de l'année
1999.

Avec 2500 contrats d'alternance
en 2000, les objectifs annuels
annoncés par les Gouvernements
en juin 1998 ont été atteints. Sur le
plan qualitatif, la mise en place de
la filière de formation qualifiante
en alternance a, très certainement
et largement, contribué à
structurer et à formaliser les
démarches de partenariat entre
l'école et l'entreprise. Les
exigences et conditions de
l'agrément ont été déterminantes à
cet égard. S'agissant enfin des
partenaires des actions de
formation, les tendances à la
diversification s'affirment, sans
permettre toutefois de parler d'un
changement significatif des
publics ciblés ou des opérateurs de
formation.

Le rapport d'activités 2000
contiendra non seulement une
analyse commentée des
évolutions observées, mais
également des propositions
d'actions spécifiques en regard de
nouveau objectifs, sans doute plus

li if

Sysfal : du changement ...
A dater du 30 juin 2001, le

Secrétariat permanent de la
Formation en Alternance en
Région de langue française
fonctionnera sur la base de
subventions publiques, régionales
et communautaires. Les missions
statutaires de notre association ont
été confirmées et précisées par un
arrêté adopté par le Gouvernement
wallon, sur proposition de la
Ministre de l'Emploi et de la
Formation, Madame Marie
ARENA.

Du côté de la Communauté
française, la situation paraît moins
claire, du fait, notamment des
difficultés rencontrées par le
Ministre de l'Education, Monsieur
Pierre HAZETTE, à dégager les
moyens nécessaires pour
consolider l'implication et la
participation des réseaux et
pouvoirs organisateurs
d'enseignement dans le système de
pilotage et de gestion de notre
association.

A cet égard, la perspective
évoquée par les représentants du
Ministre de l'Education au sein de
nos organes statutaires est
toutefois de nature à nous
rassurer. Monsieur Pierre
HAZETTE confirmait, il y a peu,
son souhait de travailler en
parfaite symbiose et en étroite
collaboration avec Sysfal, grâce
aux moyens et dans le cadre de
mécanismes qui devraient être
identifiés très prochainement
(réponse à une question
parlementaire du Député Phlippe
CHARLIER - séance publique du
Conseil de la Communauté

Pour matérialiser et concrétiser
la volonté de partenariat entre la
Région et la Communauté dans le
cadre du développement de
l'alternance, notons l'admission,
au sein de nos organes statutaires,
d'un représentant du Ministre de
l'Education, ainsi que d'un
représentant de l'Administration
de la Communauté française.

A l'issue de notre Assemblée
générale du 2 mai 2001 et du
Conseil d'Administration qui l'a
précédé, le représentant de la
Ministre de l'Emploi et de la
Formation, Monsieur Jean Marie
DUJARDIN, a été admis en
qualité de Membre et
Administrateur de Sysfal a.s.b.l..
Le Conseil d'Administration du 7
juin 2001 l'a désigné en qualité de
Président de notre association.
Monsieur Etienne FLORKIN,
représentant le Conseil de
Concertation de l'Enseignement
secondaire, continuera à exercer
son mandat de Vice-Président.

De la sorte, et conformément à
la philosophie qui a présidé à la
confection de l'accord de
coopération qu'ils ont conclu le 18
juin 1998, les Gouvernements et
leurs administrations respectives
sont désormais associés à tous les
actes et décisions relatifs à notre
fonctionnement et à nos objectifs.

Serge MOUSSET,
Administrateur délégué.
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Amis lecteurs,

Dans ce SYSFAL INFO
"SPÉCIAL STATISTIQUES"
nous vous présentons quelques
tableaux relatifs aux actions de
formation en alternance. Sauf
mention contraire, ces chiffres
recouvrent les années 1999 et
2000. Il s'agit des données en
possession de l'Administration de
la Région wallonne en mai 2001.

Dès le mois d'octobre, notre site
www.sysfal.be vous proposera un
important secteur "Observatoire
de la formation en alternance"
où seront exploitées, en détail, les
données chiffrées disponibles.

La rédaction.
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e-mail: contact@sysfal.be



SYSFAL INFO N°9 – SEPTEMBRE 2001 3

© Sysfal asbl, secrétariat permanent de la Formation en Alternance
agréé par les Gouvernements de la Communauté Française et de la Région Wallonne, avec le soutien du Fonds Social Européen.



SYSFAL INFO N°9 – SEPTEMBRE 2001 4

© Sysfal asbl, secrétariat permanent de la Formation en Alternance
agréé par les Gouvernements de la Communauté Française et de la Région Wallonne, avec le soutien du Fonds Social Européen.



SYSFAL INFO N°9 – SEPTEMBRE 2001 5

© Sysfal asbl, secrétariat permanent de la Formation en Alternance
agréé par les Gouvernements de la Communauté Française et de la Région Wallonne, avec le soutien du Fonds Social Européen.



SYSFAL INFO N°9 – SEPTEMBRE 2001 6

© Sysfal asbl, secrétariat permanent de la Formation en Alternance
agréé par les Gouvernements de la Communauté Française et de la Région Wallonne, avec le soutien du Fonds Social Européen.



SYSFAL INFO N°9 – SEPTEMBRE 2001 7

© Sysfal asbl, secrétariat permanent de la Formation en Alternance
agréé par les Gouvernements de la Communauté Française et de la Région Wallonne, avec le soutien du Fonds Social Européen.



SYSFAL INFO N°9 – SEPTEMBRE 2001 8

© Sysfal asbl, secrétariat permanent de la Formation en Alternance
agréé par les Gouvernements de la Communauté Française et de la Région Wallonne, avec le soutien du Fonds Social Européen.


